
Compte rendu du conseil d’école du 8 novembre 2018 

 

Présents : Mme BESNARD, Mme BINET, Mme MARGUERIE, Mme ORY, parents d’élèves – M. REY, D.D.E.N. – M. 

GREARD, élu référent d’Argentan Intercom – Mme DOZIAS, Mme HEBERT, Mme JOUANNE, Mme MARTIN, Mme 

SAFFREY, Mme SAMSON, M. THIEUW, enseignants. 

Excusés : M. DUDOUIT, parent d’élève, Mme FERRE, coordinatrice d’Argentan Intercom, Mme BRILLAUD, I.E.N.  

 

 

1. Bilan de la rentrée 

 

Effectifs 

L’école compte actuellement 115 élèves répartis comme suit :  

 

Niveaux PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 Total 

13 15 11 12 18 12 15 19 115 

 

Classes PS-MS GS-CP CE1 CE2-CM1 CM2 

Mme SAMSON Mme HEBERT 
M. THIEUW 

Mme SAFFREY 
Mme MARTIN 
M. QUESLIER 

Mme DOZIAS 

28 élèves 23 élèves 18 élèves 27 élèves 19 élèves 

 

Elections 

Elles ont eu lieu le 12 octobre et le taux de participation au scrutin a été de 61 %. 

Les parents sont représentés par les 5 titulaires suivants : Arnaud DUDOUIT, Rebecca BINET, Ambre BESNARD, Marlène 

MARGUERIE et Lucile ORY. Martine ANDRE est suppléante. 

 

Temps périscolaires 

Etant donné le nombre important d’enfants fréquentant la garderie le soir, Argentan Intercom a positionné deux agents sur ce poste 

de 17h00 à 18h00 les mardis et jeudis. 

Il est rappelé que la garderie est un service rendu aux parents dans l’impossibilité de reprendre leurs enfants à la sortie. 

Les Temps d’Activités Périscolaires, précédemment placés le jeudi après-midi ont été supprimés. 

 

Sécurité 

Un exercice d’évacuation incendie a été réalisé en septembre. Il s’est bien déroulé mais a mis en évidence les dysfonctionnements 

suivants : aucun bloc de la classe des CM2 n’a fonctionné, celui du couloir est difficile à réinitialiser. 

 

 

2. Projets pour l’année 

 

Saison culturelle 

Cette année, les enseignants ont fait le choix de ne pas abonner leurs classes à la saison culturelle d’Argentan. L’économie ainsi 

réalisée pourrait faciliter l’achat de matériel pour la cour de récréation. 

Par contre, tous les élèves se sont rendus au cinéma en octobre, dans le cadre du festival Cinéfilou. 

Les films suivants leur ont été projetés : 

- PS-MS : « La sorcière dans les airs » 

- GS-CP-CE1 : « Un conte peut en cacher un autre » 

- CE2-CM1 : « Jiburo » 

- CM2 : « Les trois âges » précédé d’un atelier de bruitages 

 

Natation 

Les élèves de CP, CE1 et CE2 bénéficient de 10 séances de natation et se rendent au centre aquatique d’Argentan tous les mardis 

jusqu’au 27 novembre. 

De leur côté, comme l’an dernier, les CM1 et CM2 se rendront au centre aquatique au mois de mai pour 6 séances regroupées sur 

6 jours (au lieu de 4 séances l’an dernier). 

Il est rappelé que cette activité fait partie des programmes de l’école primaire et qu’elle est donc obligatoire. 

 

Médiathèque 

Tous les élèves ont pu bénéficier par l’intermédiaire de leur classe d’un abonnement à la médiathèque d’Argentan. Pour 1 euro, ils 

peuvent emprunter 2 livres et un CD audio pour une durée de 4 semaines. Ils se sont rendus à la médiathèque une première fois 

avec leur classe pour recevoir leur carte et faire leur premier emprunt de documents. C’est maintenant aux parents d’assurer le 

changement régulier des livres.  

Les élèves de CE1 se rendront le 9 novembre à la médiathèque pour écouter une conteuse. Ils pourront en profiter pour changer 

leurs livres. 

En fonction des projets de classe et des expositions présentées à la médiathèque, d’autres visites seront peut-être organisées.  

 

Label E3D 

L’école de Sarceaux mène un projet de labellisation E3D (Ecole ou Etablissement en Démarche globale de Développement 

Durable). Les actions suivantes ont été ou seront menées au cours de l’année : entretien d’un potager, utilisation d’un bac de 



compostage, enquête sur la nature des goûters des élèves, vigilance quant à l’éclairage et la fermeture des portes, l’utilisation de 

l’eau, tri sélectif. 

Le SITCOM d’Argentan sera sollicité pour venir informer les élèves sur le tri sélectif et une visite de la déchèterie pourrait être 

organisée. 

 

Photographie scolaire 

C’est la société CAMARA de Falaise qui viendra prendre les photos scolaires comme l’an dernier. 

Le passage du photographe est prévu vendredi 30 novembre. Une autorisation sera demandée aux parents pour les photos 

individuelles ou des fratries. 

 

Téléthon 

L’an dernier, dans la semaine qui a précédé le week-end du Téléthon, l’école a organisé la vente de gâteaux confectionnés par les 

parents. Cette opération a rencontré un grand succès et les enseignants proposent de la renouveler cette année. Les parents seront 

donc sollicités pour fournir des gâteaux… 

 

Sorties pédagogiques 

Pour le moment, aucun projet de sortie n’est établi. 

 

Coopérative scolaire 

La coopérative scolaire de l’école de Sarceaux est membre de l’OCCE (Office Central de la Coopération à l’Ecole) et M. 

THIEUW en est le mandataire. 

En octobre, l’association des copains et copines de l’école a versé à la coopérative scolaire une subvention de 3000 €. 

Le compte chèque affiche actuellement un solde de 2640 €. 

Depuis la rentrée, les dépenses suivantes ont été réalisées : achat de petit matériel pour la classe, abonnement à l’école des loisirs, 

adhésion à l’OCCE, assurance de l’école, affiliation à l’USEP, transports pour les sorties de l’an dernier. 

Grâce la participation de l’association des parents d’élèves, la coopérative scolaire espère pouvoir investir dans un équipement 

pour les temps de récréation mais également dans du matériel pour les classes (livres, jeux éducatifs). 

 

3. Projet d’école 

 

Le projet d’école actuel, qui sera à revoir en 2019, se focalise sur l’organisation spatiale de la classe et notamment la mise en place 

d’ateliers dirigés ainsi que sur des situations d’échange oral entre les élèves sous forme de débats, travail de groupe, collaboration. 

En septembre, un avenant au projet d’école a été rédigé à la demande de l’IEN en ce qui concerne les APC. 

Il s’agit de préciser le contenu des heures d’APC pour les différentes périodes, la lecture étant la priorité. 

Comme l’an dernier, les Activités Pédagogiques Complémentaires se tiennent le mardi de 16h30 à 17h30.  

En première période, une aide personnalisée a été proposée à quelques élèves en lecture et compréhension. 

L’objectif de la seconde période est pour les élèves lecteurs de préparer des lectures d’albums à l’intention des classes maternelles. 

Si cette action se révèle fructueuse, elle pourrait être prolongée au cours de la période suivante. 

Cet avenant est validé par le conseil d’école. 

 

 

4. Règlement intérieur 

 

Les seules modifications du règlement concernent les horaires de l’école suite au passage à la semaine de 4 jours (article 1.2.1) et 

la disparition des TAP (article 1.2.3). 

Les parents seront prochainement invités à le consulter sur internet et à signer un imprimé attestant qu’ils en ont pris connaissance. 

 

 

5. Travaux et investissements 
 

En termes d’investissement, cet été, l’école de Sarceaux a reçu de nouvelles chaises pour les classes maternelles ainsi que de lits 

pour la sieste des petits. De nouvelles tables ont également été livrées pour la classe des CM2. 

 

D’autre part, Argentan Intercom envisage d’équiper progressivement les écoles en jeux de cour. L’école de Sarceaux pourrait en 

bénéficier dès l’an prochain. 

Parallèlement, l’association « Les copains et copines de l’école » pourrait participer à un investissement dans du matériel de cour. 

Plusieurs fournisseurs ont d’ores et déjà été contactés afin de faire des propositions à l’école. 

 

Une liste de petits travaux a été transmise au service technique d’Argentan Intercom. Certains ont été réalisés, d’autres sont en 

attente. M. THIEUW remercie le service technique pour son efficacité mais regrette d’avoir peu de retour sur les demandes 

d’intervention (ce qui a été fait, ce qui sera fait et quand). 

 

M. THIEUW rappelle qu’il a de nombreuses fois demandé à ne plus figurer sur la liste des personnes à contacter en cas de 

déclenchement de l’alarme intrusion hors temps scolaire. A l’heure actuelle, cette demande n’a toujours pas été prise en compte. Il 

a reçu plusieurs appels du service de télésurveillance pendant les vacances d’automne. 

  


